
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt deux septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 16 septembre 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 22 septembre 2025

M_DL250922_134

INFORMATION - N°7 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE
DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES –
COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil Municipal, je
vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de  signature
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales 

CONSIDÉRANT
-  Que  les  décisions  ci-dessous  et  annexées  ont  été  transmises  au  contrôle  de  légalité  en  vertu  de  de  la
délégation qui a été donnée par le conseil municipal ,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE
- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs aux
affaires suivantes.

N° décision TITRE

M_DEC2505_040 Dépôt de la DP concernant l’installation de la vitrophanie sur les fenêtres de l’Abbaye

M_DEC2505_041 Dépôt de la DP concernant le déplacement de la table pique-nique PMR du Parc Jardin de la 
Sente des rivières

M_DEC2506_042 Signature de l’avenant n°2 au bail commercial avec la société CHALEUR NORMANDE

M_DEC2506_043 Dépôt de la DP concernant la pose d’une nouvelle structure de jeux dans le jardin de 
Béthanie

M_DEC2506_044 Signature d’un bail dérogatoire pour l’occupation d’un atelier au sein des HALLETTES pour
une durée de 7 mois

M_DEC2506_045 Provision au 6817 « Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants » de 14 
100 € en vue de couvrir la quasi totalité du risque probable d’admission en non-valeur au 
cours des prochains exercices

M_DEC2506_046 Autorisation pour solliciter le fonds de concours aux équipements sportifs auprès de la 
CULHSM et pour signer la convention de versement du fonds de concours aux équipements 
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sportifs de la CULHSM.

‍M_DEC2506_047 Signature  d’un  accord  cadre  à  bons  de  commande  avec  la  société  HD  SECURITY  et
autorisation de paiement des frais afférents à cette prestation

M_DEC2506_048 Signature d’accords cadres à bons de commandes pour des formations professionnelles des
agents de la ville de Montivilliers

M_DEC2506_049 Signature  de  l’avenant  n°1  avec  la  société  TOXEM,  représentée  par  Monsieur  Jérôme
Couteau

‍M_DEC2506_050 Approbation  du  classement  d’entreprises  effectué  lors  de  la  commission  marché  du
20/03/2025 et sollicitation de financeurs sur la base d’un plan de financement

‍M_DEC2506_051 Dépôt de la DP concernant l’installation d’une caméra sur le pignon de la maison de la 
solidarité

‍M_DEC2506_052 Dépôt de la DP concernant le remplacement des menuiseries abîmées sur la maison de la 
solidarité

‍M_DEC2506_053 Dépôt de la DP concernant l’installation d’un éclairage extérieur sur la maison des arts

M_DEC2506_054 Dépôt de la DP concernant le remplacement de la porte acier donnant à la toiture terrasse 
de l’école J. Collet

‍M_DEC2507_055 Signature d’une modification n° 1 avec l’entreprise DE MONTE CONSTRUCTION

‍M_DEC2507_056 Demande d’une subvention de 12 000 € au Département de la Seine-Maritime

‍M_DEC2507_057 Sollicitation  de  la  mobilisation  du  fonds  de  concours  de  soutien  à  l’investissement  des
communes 2021-2026 et autorisation de signature du Maire

‍M_DEC2507_058 Signature d’une modification n°1 avec la société SOCOTEC ÉQUIPEMENTS et autorisation de
paiement des frais afférents à cette prestation de contrôle

‍M_DEC2507_059 Modification de la décision M_DEC2312_ 091 du 14 décembre 2023 et en particulier le lieu 
de la sous-régie et la régie principale du service culturel

‍M_DEC2508_060 Signature du marché passé en procédure adaptée avec la société ORONA OUEST NORD et 
autorisation de paiement des frais afférents à cette prestation

M_DEC2508_061 Signature d’un marché à procédure adaptée avec les sociétés SAS OMONT PERE ET FILS, SARL
RIMBERT,  A.  MAAD  PEINTURE,  SARL  SOTRAFRAN,  SAS  SFEE  et  SAS  IMS  SECURITE  et
autorisation de paiement des frais afférents à cette prestation

‍M_DEC2508_062 Autorisation de versement d’un acompte de 30 % pour le repas des aînés

‍M_DEC2508_063 Autorisation de signature de 2 conventions respectives CARSAT et CPAM pour l’attribution
d’une subvention

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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